DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉS
 Foyer Monplaisir et/ou prêt de matériel

Je soussigné,
Nom : …………………………………………
Prénom : ……………………………………………
Représentant l’association : ……………………………………………………………………….
Adresse/siège social : ……………………………………………………………………….

  Liste du matériel prêté :
 	
	- Tables : …………….			- Bancs : ……………..

  Circonstances d’utilisation du matériel prêté : ………………………………………………………...................................................................

Une caution de 100 euros est à déposer en mairie par chèque à l’ordre du trésor public.

M’engage à effectuer la désinfection du matériel prêté par la Mairie avant et après utilisation, ainsi que des locaux loués s’il y a lieu, en raison de l’état sanitaire lié au COVID-19.

M’engage à respecter et à faire respecter les mesures édictées par le gouvernement pour freiner la diffusion du COVID-19.

La commune ne pourra pas être tenue pour responsable en cas de contamination par le COVID-19 lors des réunions ou manifestation organisées par vos soins.

Certifie avoir une responsabilité civile ou assurance professionnelle couvrant les risques de détérioration du matériel et des lieux mis à disposition.

Dans le cas de détérioration engageant ma responsabilité d’emprunteur, je m’engage à régler les sommes demandées par le prêteur sans attendre le règlement éventuel par les compagnies censées couvrir ces risques.

La responsabilité de la municipalité ne saurait être engagée.

Date d’emprunt : ……………………………………..

Date de retour : ……………………………………..
Fait à  ……………………………	
Le ……../………/……….		
Signature :	
			


Visa de l’adjoint délégué				Décision du maire de Mialet

